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Une obligation réglementaire 
Le Code de l'Environnement, à travers une série
de décrets, précise les obligations de tri et de
valorisation des déchets    des professionnels et
des collectivités. Initialement centré sur 5 flux
(papier, métal, plastique, verre, bois) par le
décret de mars 2016, le périmètre s'est élargi
dès 2021 avec l'ajout des déchets minéraux et
de plâtre. À compter du 1er janvier 2025, cette
obligation s’est étendu à un 8ᵉ flux : les textiles.
En parallèle, la loi AGEC vient renforcer cette
démarche en imposant le tri à la source des
biodéchets.  Au total, ce sont donc 9 flux qui
doivent être triés dans nos espaces publics, y
compris nos cimetières. 

1.Pourquoi mettre
en place le tri ? 

Des volumes et des coûts à maîtriser 
Évaluer précisément les déchets générés dans
les cimetières est un défi, car ils ne sont
généralement pas pesés et restent mélangés,
rendant difficile la détermination des quantités
par type de déchet. Cependant, une étude
menée sur trois cimetières, soumis à la
redevance spéciale, a permis d'obtenir des
données. Sur la période du 1ᵉʳ décembre 2022
au 30 novembre 2023, ces cimetières ont révélé
un poids de déchets estimé à 14 kilos par
sépulture et par an.  Extrapolé à l'échelle du
territoire, cela représente un volume annuel
évalué entre 400 et 500 tonnes de déchets
issus des cimetières, qui sont actuellement
en grande partie incinérés. 

Par ailleurs, en favorisant le réemploi, il est
possible de réduire les volumes de déchets à
traiter, ce qui entraîne une diminution des
coûts liés à leur collecte et leur traitement. 
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Déchets % du poids global 

Terre et terreau avec
cailloux et racines 

entre 22 et 54% 

Plantes vivantes 
(avec terre) 

entre 7 et 11 % 

Fleurs ou plantes
coupées 

entre 3 et 22 % 

Fleurs et plantes en
plastique ou objets

décoratifs 
entre 20 et 36 % 

Pots en plastique,
métal ou terre 

jusqu’à 3 % 

Une part importante à valoriser 
En collaboration avec Compost'elles et Eisenia,   
la ville de Villeurbanne a réalisé un diagnostic
dans ses deux cimetières (22 hectares, 22 000
sépultures). Il a mis en évidence la diversité des
déchets présents, notamment  une part
importante de terre et de végétaux. 
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Une opportunité d’exemplarité 
Au-delà des tonnages de déchets détournés de
l'incinération et valorisés, l'instauration du tri au
sein du cimetière envoie un signal positif fort
aux habitants. Elle témoigne des efforts
concrets réalisés par la commune en matière
de gestion des déchets. La justice sociale,
souvent perçue comme un moteur essentiel de
l'acceptation des démarches de transition ("je
fais si les autres font"), souligne l'importance
pour la collectivité d'adopter une posture
exemplaire. Cette exemplarité est primordiale
pour encourager les citoyens à reproduire ces
bonnes pratiques, notamment le tri des
déchets, dans leur quotidien. 



Les prérequis 
L'identification claire des exutoires est indispensable pour
la mise en place de tout dispositif de tri. Le succès du tri
dépend en effet de la disponibilité et de l'accessibilité de
solutions de collecte vers des infrastructures de
traitement adaptées (déchèteries, centres de tri,
incinérateurs, etc.). 

Ainsi, il est primordial, dès le début de la réflexion, de se
poser les questions relatives : 

Au mode de collecte  : par exemple prévoir de
soulever un palox en mettant une palette en dessous 
Au transport des déchets  : sera-t-il pris en charge par
les services techniques de la municipalité ou par
l'intercommunalité compétente ? Dans ce cas,   
 s’assurer que l’intercommunalité pourra fournir les
bacs et venir les collecter (pour le bac jaune par
exemple) 
Au matériel nécessaire au transport,  si ce dernier est
assuré par les services techniques de la municipalité. 
À l'infrastructure de destination des déchets  :
incinérateur, centre de tri, point de regroupement,
déchèterie (en tenant compte de l'accessibilité, des
flux acceptés et des autorisations d'accès aux
déchèteries) ou autre ? 

2. Comment mettre
en place le tri ? 
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La coconstruction avec les agents 
Pour garantir la réussite et la pérennité d'un dispositif de tri, l'implication des
agents dans sa co-construction est primordiale. Cette démarche assure la
faisabilité du projet et contribue directement à son succès. Elle aura
notamment pour objectif de : 

Informer sur le devenir des déchets  et sur les filières de 
valorisation existante 

Évaluer le temps nécessaire  pour s’assurer de la bonne 
adéquation entre les tâches à réaliser et le temps 
disponible 

Définir les équipements à mettre en place 

Lister les tâches à réaliser  en fonction des équipements 
déployés 

Etablir les processus  de sur-tri éventuels et les 
fréquences de collecte 

Questionner les agents sur l’organisation actuelle  : ce 
qui marche ou ne marche pas, les points d’amélioration   



Le choix des équipements et les messages
associés 
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